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Note du Secrétaire général: Conformément à l'a:)'.'ticle 85 ètà 11ar.ticle 

complémentaire F du règlement intérieur du Conseil de tutelle,, 'le-·:Seérétaire 

1:;énéral~a l'honneur de transmettre ci-joint aux membres dû: Conseil de tutelle 

et au Gouvernement italien, én sa qualité d'Autorité ohargée de l'administration 

du Territoire sous tutelle de la Somalie-, une communication en date du 9 janvier 

1952 émanant de M. Chaka Seleaia.ni et concernant le -Territoire sous tutelle.du 

Ruanda-Urundi. 
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Selemani Chaka · 
Détenu c/o Prison Centrale 
d 'Usumbura 

Usumbura le 9/1/52 

DECLARATION 

Je soussigné, Selemani Chaka, pour raison ·ae ne pas esporer un secours de 

la part du gouvernement Belge, déGlare ma su~glication pour obtenire le décou

vrement des bi~ns '.l~és par mon feu-père, biens dont je suis héritier. 

Mon père,était chef qua.n-je·fus- envoyé au service militaire. Avant sa 
. .· 

mort, il déposa mon héritage dans_les mains de son frère, mon oncle, qui mourut 

aussi sous peu. La chefferie passa par ce fait à un ._chef venu et issu d'une .. 

autre race, André KA.LINDA. Il a du jurer qu'un héritier de mon père n'existait 

pas. Aussi quan mon petit frère voulut démentir André KA.LINDA, celuis-ci dut 

s'entendre avec l 'Administrateur de ICŒOTClIE pour qu'il soi-t exilé, en :9rofi tant 

de la mutation de Monsieur 1e Commissaire de. District qui avait assisté a· la 

déclaration Dr. André KALINDA. 

Je vous prie pas la présente requête d'intervenir pour que je recouvre les 

biens de mon père et le répatriment de mon petit frère. 

Le pays de mon père était situé dans la région KAMURONZ.~, race des 

.BANBARI, Territoire de Kirotche, province et district de costermansville, 

Congo, Belge. Mon père s'appelait Chaka. Mon oncle KA.LINDA, mon petit frère 

BITARIBO et le successeur dans notre pays André IO\LINDA .. de race BAHUNDE, 
'-

Quan je réclame les biens de mon père, Je ne désire pas faire entendre 

que je réclame la chefferie de mon père, mais les 178 tâtes de bétails qu'il 

a laissés et que s'est appropriés André KALINDA. 

L. Herit;ter 
Selemani Chalœ. 

P.S. Permette~ que Je vous demande une explication. Je ne m'explique pas 

comment nous devons agir lorsque nous sommes dans un cas comme le mien. A qui 

recourir? Que dois-Je faire? Je ~rie votre excellence de vouloir bien, a la 

prochaine sui te à ma requête, me répondre à ces réponse que je ne pose que dans 

l'état d'un malheureux. 

Aussi serais Je heùreux de sa.voir quan la prochaine visite de votre mission 

aura lieu. 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire géneral adjoint, 11 assurance de 

mon très profond respect. ______ /s/ Seleman1 Chaka. 




